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REUNION PUBLIQUE  
DIAGNOSTIC, ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT, PADD 

13 avril 2010 
Compte-rendu  

 
 
60 personnes ont participé à la réunion dont : 

- 40 % d’élus et de techniciens du territoire du SCOT Rhin-Vignoble-Grand Ballon ; 
- 28.3 % de personnes issus de la société civile (EnJeu Nature, Florirail, Club 

Vosgien, Ordre des architectes…) ; 
- 28.3 % d’habitants du territoire du SCOT Rhin-Vignoble-Grand Ballon ; 
- 3.3 % de Personnes Publiques Associées (DDT 68, Chambre d’Agriculture). 

  

 
Le Président, Michel Habig, a ouvert la séance en remerciant l’assemblée pour sa 
présence. Il a présenté l’objet de la réunion :  

 
1. Expliquer ce qu’est un SCOT et à quoi il sert. 
2. Présenter les travaux qui ont été réalisés de 2008 à aujourd’hui : 

- diagnostic et état initial de l’environnement (début 2008 à fin 2009) ; 
- projet d’aménagement et de développement durable (2009 à début 2010). 

3. Echanger avec les personnes en présence ; répondre aux questions, recueillir les 
réactions, les avis et, éventuellement, les propositions. 

 
 
1. QU’EST CE QUE LE SCOT RHIN-VIGNOBLE-GRAND BALLON ? 

Le Président explique ce qu’est un SCOT, comment il est construit, quelles sont ses 
implications et l’état d’avancement de la procédure.  

Qu’est ce qu’un SCOT ? 

 
Mis en place par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un outil de planification urbaine s’appliquant 
sur un territoire regroupant plusieurs intercommunalités dans une perspective de 
développement durable. Il est établi pour une période de 10 ans (horizon 2025).  
 
Le SCOT est le garant d’une cohérence et d’une planification globale et intercommunale 
du cadre de vie sous les aspects de déplacements, d’habitat, d’économie, d’éducation, de 
culture, d’environnement… 
 
Les Schémas de Cohérence Territoriale, tout comme les plans locaux d'urbanisme et les 
cartes communales, déterminent les conditions permettant d'assurer : 
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- L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 
développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des 
paysages, d'autre part ; 

- La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans 
l'habitat rural ; 

- Une utilisation économe et équilibrée des espaces. 

Un document partagé 

 
Il est élaboré par les élus du territoire mais partagé, dans le cadre de la concertation, avec 
les habitants, les associations, les professionnels… 

Une portée prescriptive 

 
Le SCOT impose ses orientations selon un principe de compatibilité : 

- aux documents de planification sectorielle : Programmes Locaux de l’Habitat, Plans 
de Déplacement Urbains, Schémas de Développement Commercial, 

- aux documents d’urbanisme communaux : PLU, Plans de Sauvegarde et Mise en 
Valeur, 

- à certaines opérations foncières et d’aménagement : ZAC, ZAD, lotissements, 
remembrements, constructions de plus de 5000 m², les réserves foncières de 
collectivités de plus de 5 ha. 

Comment cela se présente concrètement ? 

 
Le SCOT, Schéma de Cohérence Territoriale, est composé de 3 phases : 

- le rapport de présentation  qui constitue l’état des lieux et dégage les enjeux ; il 
expose le diagnostic territorial, l’analyse de l’état initial de l’environnement et une 
évaluation des incidences prévisibles des orientations du schéma sur 
l’environnement ; 

- le Projet d’Aménagement et Développement Durable ou PADD qui définit le 
projet politique d’aménagement du territoire. Il fixe les objectifs des politiques 
publiques d’urbanisme en matière d’habitat, de développement économique, de 
loisirs, de déplacement, d’équipement commercial, etc… ; 

- le Document d’Orientations Générales ou DOG qui fixe les moyens de mise en 
œuvre de ce projet et les règles qui s’appliqueront. Il précise les orientations 
générales de l’organisation de l’espace, les objectifs relatifs à l’équilibre social de 
l’habitat, à la cohérence entre l’urbanisation et la création de dessertes en 
transports collectifs, à l’équilibre commercial et artisanal, aux localisations 
préférentielles des commerces et autres activités économiques, à la protection des 
paysages et à la prévention des risques. 

 
Pour l’heure, une partie du rapport de présentation (le diagnostic, l’état initial de 
l’environnement) et le Projet d’aménagement et de développement durable ont été 
réalisés. 
 
Le Document d’Orientations Générales ainsi que l’Evaluation des incidences prévisibles 
des orientations du schéma sur l’environnement seront réalisés au courant de cette 
année pour un arrêt du projet en fin d’année. L’approbation, après enquête publique, est 
prévue en septembre 2011. 
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Le territoire 

 
Le SCOT Rhin-Vignoble-Grand Ballon occupe une position centrale dans le Haut-Rhin : il 
s’étend, d’Ouest en Est, de la crête des Vosges jusqu’au Rhin et, du Sud au Nord, de la 
banlieue de Mulhouse à la périphérie de Colmar. 
 

 
 
Le SCOT Rhin-Vignoble-Grand Ballon est composé des Communautés de communes Centre 
Haut-Rhin, Essor du Rhin, Pays de Rouffach, Région de Guebwiller et Vallée Noble ainsi que 
de la Commune de Merxheim. Il comptabilise au total 43 communes, pour une surface de 
550 km2 et une population de 72000 habitants. 
 
 
2. PRESENTATION DU DIAGNOSTIC, DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU PADD 

 
2.1 LE  DIAGNOSTIC ET L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  

2.1.1. Enjeux liés à l’habitat et au foncier 

 
L’attractivité résidentielle du territoire va engendrer une accélération de la croissance 
démographique et impliquera des choix d’organisation sur : 

- Les formes d’urbanisation : place de la maison individuelle et développement de 
l’habitat collectif, habitat peu consommateur d’espaces, potentiels de 
renouvellement urbain et de réhabilitation ; 

- Les typologies d’habitat répondant aux aspirations et aux besoins actuel et à venir 
de la population : changement des mentalités, évolution de la pyramide des 
âges… ; 

- La cohérence urbaine entre les centre-anciens et les nouveaux quartiers ; 
- La localisation de l’habitat, des équipements (école, sports, culture...), des 

commerces et des lieux de travail ; 
- L’équilibre entre le développement urbain et économique ; 
- L’équilibre entre la ville, les espaces naturels et agricoles ; 
- De surcroît, un contexte de crise peut changer la donne de la demande de 

logements et du développement économique. 
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2.1.2. Enjeux liés à l’économie 

 
Constats généraux  

- Une économie résidentielle de services à la personne, commerces, services 
collectifs... se développe ;  

- Une stratégie d’accueil d’entreprises se construit ; 
- L’offre foncière et immobilière qui doit s’adapter aux besoins de l’économie (en 

terme d’échelle, de formes). 
Commerce 

- Une évasion commerciale qui s’oriente vers les pôles de Mulhouse et Colmar ; 
- Une offre intrinsèque présente mais qui nécessite d’être soutenue et complétée 

(commerces de tailles et de gammes diverses), réfléchie dans sa  répartition 
géographique et stratégique entre des commerces de centre-ville et zones 
commerciales et, dans le cadre de la complémentarité et l’équilibre commercial 
de l’ensemble du territoire. 

Tourisme 
- Des politiques touristiques à l’échelle du territoire voire transfrontalière qui 

mériteraient une coordination ; 
- Une offre d’hébergement et de restauration qui méritent d’être amplifiée et/ou 

confortée. 
- Des activités touristiques et de loisirs qui nécessitent d’être développées. 

Agriculture 
- Une agriculture sensible à l’urbanisation au travers de formes urbaines peu 

consommatrices de foncier ; 
- Les vocations économiques, paysagères et d’aménités (contribution aux activités 

récréatives) des espaces agricoles présentes qui bénéficient d’un potentiel de 
développement ; 

- Une agriculture (céréaliculture) peu variée en plaine mais qui dispose de 
capacités de diversification ; 

- Une viticulture  qui constitue la richesse économique, touristique et paysagère du 
piémont mais qui se trouve de plus en plus confrontée aux fluctuations 
économiques ; 

- Les filières agricoles courtes et l’agrotourisme sont encore peu présents mais 
méritent d’être étendus. 

 

2.1.3. Enjeux en terme de déplacement 

 
Constats généraux 

- Des déplacements domicile-travail principalement orientées vers Mulhouse et, 
dans une moindre mesure, vers Colmar ; ils sont plus importants en sortie qu’en 
entrée. 

- Le fonctionnement des équipements de transport dépasse le périmètre du  SCoT : 
le canal d’Alsace, l’A 35, la voie ferrée. 

- L’offre en transport collectif est faible et il existe peu de transports alternatifs à 
la voiture. 

- Dans la perspective d’un pétrole cher, la demande de déplacement est vouée à 
évoluer. Une ou des alternative(s) réaliste(s) à la voiture pourraient être 
encouragées pour les déplacements à l’intérieur du SCoT et en échange avec 
notamment les agglomérations de Mulhouse et de Colmar.  

Train 
- Guebwiller est l’une des seules communes de cette taille à ne pas être desservie 

par le rail en Alsace. 
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- La desserte des gares de Merxheim, Raedersheim et Rouffach, située sur la ligne 
Strasbourg/Mulhouse/Colmar, est modeste avec 18 à 28 trains/jour dans les 3 
gares.  

- La gare de Bollwiller, une gare à enjeu pour Guebwiller et Soultz, se situe sur le 
territoire du SCoT de la région mulhousienne. 

- Le projet de desserte tram-train Mulhouse - Guebwiller est inscrit au SCoT de la 
région mulhousienne pour le tronçon Mulhouse - Bollwiller.  

Bus 
- L’offre de service en bus est modeste : la majorité des lignes ne fonctionne qu’en 

période scolaire. 
- Une initiative intéressante pour les déplacements touristiques a été prise : la 

navette des Crêtes est en correspondance avec le TER en gare de Bollwiller. 
Route 

- Les relations entre l’est et l’ouest du territoire du SCoT sont difficiles. Aucune 
infrastructure routière lisible et stratégique ne raccorde les 4 grands axes routiers 
stratégiques A35, RD 430, RD83 et RD52. La liaison est-ouest inscrite au Schéma 
directeur au niveau de Guebwiller-Ensisheim-Fessenheim est à préserver. 

- Des initiatives sont entreprises localement pour développer le transport  à la 
demande (Région de Guebwiller, Essor du Rhin). 

Deux roues 
- Les parcours cyclables pour les déplacements quotidiens, sportifs ou touristiques 

sont peu développés, segmentés et relèvent d’usages différents. Le maillage du 
territoire est faible. 

- L’articulation avec les autres moyens de transports en commun n’est pas très 
adaptée et promue. 

Questionnements transversaux 
- Les différentes infrastructures et offres en transport mériteraient d’être 

coordonnés à l’échelle locale du SCoT, à l’échelle départementale, à l’échelle 
régionale et à l’échelle  internationale. 

- L’intermodalité entre les différents modes de transports collectifs pourraient être 
promue, notamment avec les réseaux de transports urbains de Mulhouse et de 
Colmar. 

- Les flux de déplacements générés par les nouvelles opérations pourraient être 
maîtrisés : les lieux de résidence, les lieux économiques, les lieux de loisirs et les 
grands équipements peuvent être réfléchis de manière à limiter les 
déplacements. 

 

2.1.4. Enjeux en terme d’environnement et de paysage 

 
Le contexte écogéographique 

- Un climat tempéré qui subit des influences océaniques et continentales ; une 
géologie diversifiée qui présente des alluvions en plaine, du loess et une mosaïque 
de terrains sédimentaires du secondaire et tertiaire sur le piémont, des granites 
et des formations sédimentaires liées à l’orogenèse hercinienne en montagne ; 
ces milieux donnent naissance à des sols tout aussi diversifiés avec une fertilité 
différentiée. 

L’eau 
- Des eaux superficielles soumises au régime pluviol-nival qui engendrent une 

inondabilité des vallées principales de la Thur, de la Lauch et de l’Ill mais 
également des débits faibles ponctuellement en période sèche (déficit en 
alimentation en eau potable dans la vallée du Rimbach) ; la qualité des eaux se 
dégrade d’amont en aval mais s’améliore cependant depuis les années 80. 
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- Les eaux souterraines sont représentées principalement par la nappe phréatique 
d’Alsace ; des remontées de nappe peuvent être à l’origine d’inondations ; les 
pollutions sont diverses : nitrates au pied du vignoble, sel en aval du bassin 
potassique et produits phytosanitaires dans la plaine céréalière. 

- La consommation en eau potable du territoire est élevée mais proche des 
moyennes nationales, stable dans le temps malgré l’augmentation de la 
population ; La ressource en eau est confrontée à la pollution de la nappe en 
plaine et à la rareté en période sèche dans certaines vallées. 

Les milieux naturels 
- La végétation est très diversifié : 

o les montagnes vosgiennes, leurs forêts, prairies, landes et pâturages, leur 
faune riche et spécifique voire menacée (lynx, grand tétra) ; 

o les collines sous-vosgiennes avec leur flore et leur faune de type 
subméditerranéen ; 

o la plaine humide avec son dense réseau de cours d’eau (Ill, Thur, Lauch) ; 
o la Hardt avec ses cultures de maïs, ses forêts sèches et ses clairières 

steppiques ; 
o la bande rhénane avec le lit majeur du Rhin ; 

- D’importants réservoirs biologiques sont présents mais susceptibles d’être 
affaiblis du fait de manque de connexions Est-Ouest entre eux, en raison des 
différentes infrastructures de transports qui font obstacles. 

Les nuisances 
- Une pollution de l’air qui est due essentiellement aux transports, au chauffage 

domestique, à l’industrie et à l’agriculture ; 
- Des nuisances qui sont liés au bruit localement le long des axes de transports (RD 

83 notamment) ; 
- Un traitement et ramassage des déchets qui est diversifié, fonction des 

territoires, avec un tri sélectif, une collecte majoritairement en porte à porte, la 
présence de 8 déchetteries. 

L’énergie 
- La production intrinsèque au territoire est importante avec les centrales nucléaire 

et hydroélectrique de Fessenheim ; Des compléments peuvent être apportés par 
le bois énergie, le solaire ; Le potentiel hydroélectrique ou éolien est plus 
difficilement mobilisable. 

L’état sanitaire de la population 
- Par rapport au territoire français, il existe une plus forte occurrence des décès 

dus à des maladies cardio-vasculaires (habitudes alimentaires). 
Les 7 entités paysagères : Vallée de l’Ill, Plaine de la Hardt, Basse plaine rhénane, Plaine 
de la Lauch, Collines sous-vosgiennes, Clairière de Wintzfelden et d’Osenbach, Hautes 
Vosges : 

- Un patrimoine arboré (arbres d’alignement, vergers, ripisylves, …) qui perd en 
importance mais dont les fonctions écologiques et paysagères sont primordiales 
notamment en plaine ; 

- Des cours d’eau dont les perspectives présentent un réel intérêt mais qui sont 
ponctuellement remises en cause ; 

- Des zones d’activités dont l’intégration paysagère n’est pas toujours optimale ;  
- Des villes qui s’orientent d’avantage vers la densité mais un étalement urbain qui 

reste important en milieu rural ; 
- Des villages/villes qui se posent la question de : 

o leur densification, 
o l’insertion des constructions neuves dans et en périphérie du bourg, 
o la conurbation, 
o la dégradation des entrées ;  
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- Des transitions entre milieux urbains et milieux naturels / agricoles qui se 
réduisent voire disparaissent  ; 

- Des champs visuels de qualité à partir des principaux axes de communication mais 
qui sont sous tension ; 

- Des entités emblématiques de l’Alsace : le vignoble, les hautes chaumes et autres 
sites architectural et paysagers qu’il s’agit de préserver et de protéger du mitage.   

 

 
 
2.2 LE PADD 

2.2.1. Affirmer le positionnement régional et stratégique du territoire  

 
- Avoir un développement démographique, urbanistique et économique équilibré ; 
- Etre un territoire cohérent et bien connecté à ses voisins (Colmar, Mulhouse, 

Fribourg) ; 
- S’intégrer dans les projets et évolutions législatives : plan climat, loi Grenelle, loi 

de modernisation agricole, SAGE et SDAGE, … 

2.2.2. Renforcer l’armature urbaine et de déplacements 

 
- Conforter voire renforcer la desserte TER Colmar-Mulhouse (gares de Rouffach, 

Merxheim et Raedersheim) et soutenir la création d’une 3ème voie ; Accélérer la 
réouverture de la liaison ferrée Bollwiller-Guebwiller ; Conserver les emprises des 
voies ferrées non exploitées ; 

- Développer l’intermodalité en structurant les pôles d’échange ; 
- Encourager le développement des modes de déplacement doux (vélo, marche à 

pied, …) ; 
- Favoriser le co-voiturage ; 
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- Améliorer les liaisons routières Est-Ouest (Rouffach, Guebwiller-Fessenheim) ; 
- Améliorer les conditions de circulation et de stationnement en zone agglomérée ; 
- Renforcer préférentiellement le développement de l’habitat et des activités dans 

les communes disposant de desserte en transports collectifs efficace ; 
- Réaffirmer et redynamiser le rôle stratégique du pôle urbain de Guebwiller : 

fonction administrative, formation, culture, services et commerces, accessibilité 
aux transports en commun, qualité de vie, … 

- Renforcer les pôles d’ancrage de Ensisheim, Fessenheim, Rouffach-Soultzmatt : 
logements, équipements, emplois, services et commerces ; 

- Conforter le rôles des communes rurales : offrir les services et commerces de 
base, mutualiser les équipements, moduler les capacités d’accueil. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

2.2.3. Accueillir les habitants d’aujourd’hui et de demain 

 
- Permettre une évolution de la population de 8.5% en moyenne (représentant 

entre 6100 et 7700 nouveaux habitants) répartie de manière différenciée : 10% 
pour les pôles, 8% pour les communes rurales de plaine, 5% pour les communes 
rurales du piémont (vignoble) et 2% pour les communes rurales de montagne ; 

- Pour répondre à cette croissance, augmenter le nombre de logement de 7510 
dont 4820 logements afin de répondre aux besoins de la population résidente et 
2690 logements afin d’accueillir des habitants supplémentaires ; 

- Réaliser 1/3 des logements en densifiant les bourgs existants et 2/3 en 
extension ; 

- Obtenir une densité plus forte et au minimum égale à 20 
logements/hectare/opération ; 
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- Limiter la consommation foncière à 300 hectares maximum pour les 15 prochaines 
années ; 

- Construire mieux : mixité fonctionnelle, économie du foncier, énergie, qualité 
environnementale et paysagère, qualité des espaces publics, limitation des 
conurbations, liaisons douces, taille des logements diversifiée permettant à 
chacun de se loger, structures adaptées aux personnes âgées… 

- Soutenir les logements locatifs aidées : objectif minimal de 20% des logements 
représentant 1500 logements supplémentaires. 

2.2.4. Renforcer l’identité et l’attractivité économique en valorisant les atouts locaux 

 
- Maintenir un ratio entre le nombre d’emplois et le nombre d’actif à 0.75 ; 
- Renforcer l’accueil d’activités dans les centre-villes et les villages (commerces, 

services, équipements, culture, loisirs, …) pour les rendre plus animés et réduire 
les déplacements domicile-travail ; Identifier les capacités d’accueil dans les 
dents creuses, les friches, … ; 

- Optimiser l’offre en zones d’activités : 3 type de zones : 
o Départementale : ZAID d’Ensisheim qui constitue une réserve foncière 

à long terme et pour de très grandes entreprises, ZAID de Guebwiller, 
BA 132 ; 

o Supracommunale : privilégier l’occupation, la requalification et, si 
nécessaire l’extension des zones existantes ; prévoir la création d’une 
zone nouvelle dans le cadre de l’aire de service autoroutière ; 

o Locale : permettre l’extension ponctuelle des entreprises existantes, 
permettre l’implantation de quelques entreprises artisanales et de 
proximité dans les communes ; 

- Exploiter les potentiels des sites de reconversion : BA 132 ; friches industrielles 
de Guebwiller, Issenheim, … 
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- Exiger une grande qualité architecturale, environnementale et paysagère des 

zones d’activités ; promouvoir des zones « nouvelle génération » ; 
- Augmenter la densité des zones d’activités ; 
- Prévoir un potentiel de développement à vocation économique limité à 100 ha 

(hors ZAID d’Ensisheim et BA 132) sachant que les besoins sont estimés à 70 ha ; 
- Répartir 60 % des emplois nouveaux au sein des espaces urbanisés et 40 % au plus 

dans les zones d’activités ; 
- Veiller à la complémentarité et à l’équilibre entre les commerces du centre ville 

et des zones commerciales ; Renforcer la fonction commerciale des pôles ; 
Maintenir et optimiser les commerces de proximité dans les centres bourgs ; 
Limiter fortement les implantations hors pôles ; 

- Renforcer la synergie entre les différentes initiatives de promotion touristique du 
territoire ; développer l’offre touristique (tourisme d’excursion, de court séjour 
et de proximité, hébergement) ; réfléchir au développement des golfs, de 
l’anneau du Rhin, du Markstein et du Grand Ballon… 

 

5. S’appuyer sur la richesse écologique et la valeur paysagère du territoire 

 
- Respecter les noyaux de la biodiversité (milieux naturels remarquables, hautes 

chaumes, Grand Tétras et Grand Hamster, landes et pelouses calcicoles…) ; 
- Protéger les corridors écologiques (le long des cours d’eau, les coupures vertes 

entre les villages, restaurer la perméabilité au niveau des principaux axes 
routiers…) ; 

 

 
 

- Conserver le principe d’inconstructibilité du vignoble, des collines sous-
vosgiennes, des hautes chaumes ; 
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- Eviter le mitage ; Maintenir les villages groupés ; Préserver et parfois renforcer 
les centres anciens des villes et des villages ; 

- Mettre en valeur le massif des Vosges et son piémont ; 
- Opérer une reconquête de caractère dans la plaine d’Alsace et le couloir du 

Rhin ; 
- Conserver, parfois rétablir, la qualité des paysages perçus à partir des grands 

axes de circulation et des canaux ; 

- Préserver les terres agricoles et encadrer les sorties d’exploitations ; Favoriser les 
circuits courts et la vente directe ; 

- Préserver le cycle de l’eau ; 
- Maîtriser la consommation énergétique et promouvoir les énergies douces ; 
- Prendre en compte les risques (inondations, coulées de boues) et les nuisances 

(sonores). 
 
 
3. ECHANGES AVEC LES PERSONNES EN PRESENCE  

 
3.1 Echanges portants sur le Territoire  

 
Intervention : 

Le territoire et ses limites ne sont pas cohérents avec les limites des bassins versants. 
De plus, il existe une « Dent creuse » au niveau de Ungersheim ; territoire qui dispose 
de projets touristiques d’importance avec le bioscope. 

Réponse : 
Le territoire Rhin-Vignoble-Grand Ballon prend en compte les territoires limitrophes 
et les projets réalisés sur ses franges. 
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Intervention : 
Quelle est la cohérence et l’harmonisation des actions avec les territoires voisins de 
Colmar et de Mulhouse ? 

Réponse : 
La coordination avec les autres SCOT se réalise par plusieurs biais : 

- assistance à maîtrise d’ouvrage de tous les SCOT du Haut-Rhin par 
l’ADAUHR qui joue son rôle de coordinateur ; 

- réunions entreSCOT réalisés entre les présidents et/ou techniciens des 
SCOTs haut-rhinois ; 

- invitations régulière et réciproque des SCOTs voisins aux séminaires de 
réflexions, aux présentations des études, … 

C’est d’ailleurs ces réunions qui ont soulevé la nécessité de réaliser une étude 
interscot avec la Région Mulhousienne et le Département sur le réseau routier 
structurant à l’interface des territoires de la Région Mulhousienne et Rhin-
Vignoble-Grand Ballon. 

 
 
3.2 Echanges portant sur les Transports et déplacements 

 
Intervention : 

Concernant la liaison routière Est/Ouest, ne serait-il pas judicieux de prolonger la 
liaison Rouffach A35 jusqu’à Fessenheim plutôt que de la réaliser entre Guebwiller et 
Fessenheim ? 

Réponse : 
Le Président rappelle que la liaison Est/Ouest entre Guebwiller et Fessenheim n’est 
en aucun cas une nouvelle liaison mais l’aménagement d’une liaison existante. Il 
s’agit de lui donner plus de lisibilité dans le territoire et de réaliser des 
aménagement au niveau de certains bourgs afin d’améliorer les plans de circulations 
urbains. 

 
Intervention : 

Le SCOT évoque une troisième voie ferrée. Qu’en est-il ? 
Réponse : 

La troisième voie est prévue le long de la voie existante. Une emprise devra être 
préservée dans l’éventualité de sa réalisation. La maîtrise d’ouvrage n’est pas au 
SCOT.  
Le SCOT protège les emprises ferrées existantes pour pouvoir réactiver les 
différentes lignes  à moyen terme (Guebwiller) et à plus long terme (Ensisheim et 
Fessenheim) 

 
Intervention : 

Actuellement, un bus permet d’accéder à la gare de Bollwiller depuis Guebwiller. 
Mais ce bus est très peu fréquenté ! 

Réponse : 
L’expérience montre que la clientèle des bus est différente de celle des trains. Le 
train a l’avantage d’être plus efficace que le bus et dispose d’une image plus 
positive. Si l’offre est importante et bien réfléchie, cette ligne peut disposer d’un 
potentiel important. 
 

Intervention : 
Le bassin de vie de la Région de Guebwiller compte 40 000 habitants. Une étude 
récente estime que 3 000 personnes par jour sont susceptibles d’emprunter cette 
ligne en cas de réactivation. 
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Intervention : 
Actuellement, le prix du billet de train n’est pas concurrentiel avec celui de la 
voiture pour peu que le voyage soit effectué par plusieurs personnes. Un effort 
devrait être réalisé en ce sens. 
 

 
3.3 Echanges portant sur l’Urbanisation et la consommation de l’espace 

 
Intervention : 

La question du renouvellement urbain est posée au travers des aides que peuvent 
percevoir les habitants pour réhabiliter ou modifier leur logement. 

Réponse : 
Les SCOTs, et à travers eux les PLU, peuvent faire en sorte de mettre en place des 
règles plus souples pour réaliser un certain nombre d’aménagements. Au delà de 
cela, il existe des aides à la pierre ; des informations complémentaires peuvent être 
prises à l’ADIL. 
 

Intervention : 
Comment peut se décliner le SCOT à l’échelle d’une commune et notamment les 
règles de densité ? 

Réponse : 
Les SCOT peuvent gérer cette question de manière différentes. Par exemple, ils 
peuvent prévoir pour les communes des objectifs de densité et des surfaces 
maximales d’urbanisation (10 ha pour une grande commune, 2 ha pour une petite 
commune, 20 logements à l’hectare…). Les PLU doivent, dans leur règlement, 
prévoir la possibilité de réaliser cette densité au travers notamment du COS, des 
distances de construction par rapport à la voirie et aux parcelles voisines, … 

 
Intervention : 

Avec le recul, la problématique de l’étalement urbain est de plus en plus prégnante 
et aujourd’hui partagée par tous. Avec cette expérience, il est difficile de considérer 
que l’on accepte encore de consommer 300 ha dans les 15 prochaines années. Le 
travail devrait être essentiellement axé sur le renouvellement urbain et l’utilisation 
des logements vacants. Il faut admettre que les centres urbains puissent être 
repensés, que des nouvelles formes d’architecture puissent apparaître et répondrent 
aux besoins actuels. Les centre-villes seraient redynamisés. Les espaces agricoles et 
naturels devraient être considérer comme d’ « intérêt public ». 

Réponse : 
Il existe effectivement un gros travail de renouvellement urbain à réaliser dans les 
centres urbains (Guebwiller, Ensisheim) ; les villages en seront également la cible 
mais dans une moindre mesure. 
 

Intervention : 
Il est tout à fait louable de vouloir densifier les villes et villages ; la problématique 
des parkings pour les voitures va néanmoins se faire sentir. 

Réponse : 
Il existe plusieurs réponses à ce problème : 

- diminuer le besoins en déplacement « voiture » : faire en sorte que la population 
soit plus proche des transports en communs, que les lieux de vie et de travail 
soient rapprochés ; 

- mettre en place des moyens de déplacements nouveaux : autopartage, co-
voiturage, … 

- développer les liaisons douces ; 
- mettre en place des parkings silos, des parkings partagés… 
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3.4 Echanges portant sur l’Agriculture 

 
Intervention : 

Le SCOT reconnaît une grande perte en terres agricoles dans les années passées. Il 
affiche des objectifs contradictoires : économie des terres agricoles, accueil de la 
population, développement des activités économiques… Il ne faut pas oublier que 
l’activité agricole est l’une des force économique de notre territoire ; qu’elle est 
pourvoyeuse et créatrice d’emplois durables et non délocalisables. 

Réponse :  
Le SCOT affiche une diminution importante de la consommation d’espaces (375 ha 
consommés les 15 dernières années ; 300 ha maximum pour les 15 prochaines 
années). Par ailleurs, il s’agit de concevoir l’urbanisation différemment en 
travaillant notamment sur la densité… 

 
Intervention : 

65% des exploitations agricoles n’ont pas la possibilité de réaliser des sorties 
d’exploitation. Comment cette question est appréhendée dans le SCOT ? 

Réponse :  
Les élus du territoire sont conscient de la question. Ce problème s’est révélé à 
plusieurs reprises dans la vallée de l’Ill dans le cadre du Schéma directeur (espaces 
protégés, PPRI). Pour l’instant le PADD prévoit d’ « Apprécier les sorties 
d’exploitation en fonction des besoins de l’exploitant et des enjeux de lutte contre 
le mitage des espaces agricole et de protections environnementales et paysagères ». 
Le DOG devra préciser cette orientation et énoncer les principes et règles concrètes. 
Les PLU, à l’échelle communale, pourront par la suite entrer dans un niveau de 
détail plus important. 

 
 
3.5 Echanges portant sur le Développement économique 

 
Intervention : 

Il serait intéressant de compléter le diagnostic par le paramètre qui mesure la 
richesse d’un bassin de vie pour connaître l’autosuffisance des foyers, mettre en 
évidence le pouvoir d’achat, la richesse de l’activité économique et industrielle, 
appréhender les facteurs de disparités. 

Réponse : 
Le diagnostic pourra effectivement être complété en ce sens. 
 

Intervention : 
La prise en compte l’environnement, les paysages, l’alimentation en eau ainsi que les 
énergies doit être prépondérante lors de la réflexion sur la création des zones 
d’activités. 

Réponse : 
Le SCOT (pour l’instant le PADD) prend ces différents facteurs en considération ; les 
PLU sont également obligés de les appréhender. 
 

Intervention : 
Les activités dans le centre des villes et villages doivent être promues. Néanmoins, 
certains projets privilégient une implantation en zone d’activité sur des secteurs 
vierges d’urbanisation. Les centre-villes risquent de perdre leur vitalité et leurs 
activités. 
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Intervention : 
La question des petites communes qui voient leurs commerces et services disparaître 
progressivement doit être intégrée au SCOT. 
 

Intervention : 
La Communauté de communes de la Région de Guebwiller n’est plus en mesure 
d’accueillir de grandes entreprises industrielles. Ce n’est pas le cas à Ensisheim qui 
dispose d’un potentiel foncier important. Les élus du territoire en ont conscience et 
ont organisé leur développement en conséquence. 

 
 
3.6 Echanges portant sur l’Environnement, les paysages et la ressource en eau 

 
Intervention : 

Le SCOT prend en compte le SDAGE mais il est essentiel qu’il prenne également en 
compte les différents SAGEs. Par ailleurs, concernant la gestion de la ressource en 
eau, il n’est pas judicieux de permettre que l’eau de la Lauch soit utilisée au 
bénéfice des communes de la plaine (Syndicat des eaux EBE). De même, il paraît 
aberrant de vouloir construire un troisième barrage sur la Lauch pour alimenter les 
communes du massif vosgien et des collines sous-vosgiennes. Les petites sources 
naturelles actuellement utilisées doivent être maintenues et utilisées. 

Réponse : 
Certains SCOT choisissent de conserver les effets juridiques des protections de 
captage même si ces derniers ne sont pas utilisés, si la qualité des eaux est 
insuffisante pour la consommation. 

 
Intervention : 

Il est rappelé l’effort réalisé par les agriculteurs pour augmenter l’étiage des rivières 
du territoire. 
 

Intervention : 
Les SAGEs gèrent l’utilisation de l’eau. Le SAGE de la Lauch comprend des enjeux 
forts : les eaux de cette rivière sont de très bonne qualité pour un usage 
domestique ; ce qui n’est pas forcément le cas dans la plaine où la ressource est 
importante mais de qualité relative. 

Réponse : 
Le SCOT ne se pose pas en opposition au SAGE ; actuellement le SAGE de la Lauch est 
prescrit et en cours d’élaboration. Le PADD, dans son axe 1, y fait référence. 

 
Intervention : 

La préservation de la trame verte et bleue est une nécessité ; c’est le fondement de 
la qualité de vie des habitants. Elle doit être maintenue et développée dans les 
nouvelles extensions urbaines. 

 
 
 
 
 
Le Président clôt le débat, remercie l’assemblée pour la richesse des échanges et invite 
les participants au verre de l’amitié. 


